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L ’École du Cirque Jules Verne est 
unique parce qu’elle est au sein d’un 
Pôle National Cirque qui magnétise et 

concentre des énergies. La circulation de 
ces énergies, des savoir-faire et des expé-
riences permises par l’interconnexion des 
activités du Pôle en fait une école singu-
lière  : les élèves ont une opportunité rare 
de côtoyer plusieurs générations d’artistes 
et de s’enrichir à leur contact, tant par la 
transmission que par le partage d’expé-
riences.

L’École du Cirque Jules Verne, forte de 
son histoire, des atouts liés à son intégra-
tion dans un Pôle National Cirque et à la 
force de son projet, a su trouver une iden-
tité forte dans le paysage des enseigne-
ments du cirque en France. Son équipe 
pédagogique est stable, expérimentée, 

riche de parcours artistiques variés, com-
posée d’enseignants titulaires du Diplôme 
d’État de professeur de cirque attestant de 
compétences d’enseignement éprouvées. 
Cette équipe conçoit et assure une péda-
gogie exigeante, construite sur la maîtrise 
des fondamentaux, la culture artistique et 
la connaissance des autres arts, les mises 
en situation artistique. Cette détermination 
et cette qualité d’enseignement ont confé-
ré à son centre de formation profession-
nelle une reconnaissance incontestable 
aux niveaux national et international.

Elle assure la prise en charge de la forma-
tion tout au long de la vie, depuis l’enfance 
jusqu’à l’âge adulte, de l’amateur au profes-
sionnel, et participe au sein du Pôle National 
Cirque et Arts de la Rue d’Amiens, à la vita-
lité des arts du cirque en Hauts-de-France.

Éditos
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L ’École du Cirque Jules Verne, inté-
grée dans le Pôle National Cirque et 
Arts de la Rue, est une école d’art 

unique par la mise en œuvre conjointe 
d’un cursus de grande qualité et d’un 
cadre favorisant la relation avec les artistes 
professionnels et les acteurs du cirque 
d’aujourd’hui. 

Créée en 1982 par Annie Fratellini, elle 
hérite d’une histoire forte et ancienne liant 
la métropole amiénoise aux arts du cirque 
et de la rue.

Aujourd’hui, tout en constituant une base 

de formation solide depuis la découverte 
et l’accompagnement des pratiques ama-
teurs jusqu’à la poursuite d’études dans les 
grandes écoles françaises et internationales, 
elle crée les conditions d’une intégration 
professionnelle réussie à travers la participa-
tion, au cours de la formation, aux différents 
projets artistiques accueillis par le Pôle. 

À l’image de Jules Verne, elle porte haut 
et fort les ambitions créatrices et nova-
trices qui permettent aux artistes de nous 
étonner aujourd’hui comme le feront ces 
jeunes étudiants demain.

Nordine Allal - Direction de l’École du Cirque Jules Verne
Célia Deliau et Julien Rosemberg - Direction générale du Pôle National Cirque et Arts de la Rue

Nathalie Devèze
Présidente de l’EPCC Pôle National Cirque et Arts de la Rue
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  Le Pôle National Cirque 
et Arts de la Rue

L e Pôle National Cirque et Arts de la Rue est 
un lieu unique en France où le cirque et les 
arts dans l’espace public se rencontrent. 

Disposant de quatre sites situés à Amiens, le 
Pôle propose de participer à la stimulation 
des imaginaires de chacun en présentant la 
diversité de la création contemporaine.

Le Cirque Jules Verne, un des derniers 
cirques en dur en Europe occiden-
tale, propose des spectacles créés ou 
adaptés pour la piste, défendant ainsi 
la notion de circularité dans les arts de 
la scène. Le Hangar - lieu de création 
pour les arts d’espace public, permet 
l’accueil d’artistes en résidence ainsi 
que l’organisation du festival La Rue est 
à Amiens. L’École du Cirque Jules Verne 
assure des missions de formation et le 
Manège Cascabel est dédié à la création 
pour le cirque équestre. 

Confl uences Nomade, son opération de dif-
fusion artistique régionale, lui permet d’étendre 
son action, en particulier dans le sud des Hauts-
de-France. 

Le Pôle National Cirque et Arts de la Rue d’Amiens ins-
crit son action à l’échelle internationale, à travers l’accueil 
d’artistes et son travail de coopération au sein de réseaux.

Le Pôle National Cirque et Arts de la Rue est un EPCC créé par l’État, 
le Conseil départemental de la Somme et Amiens Métropole. Il est soutenu par 
le Conseil régional des Hauts-de-France.

LE CIRQUE

LE MANÈGE

CONFLUENCES NOMADES

ARTS D’ESPACE PUBLIC 

L’ÉCOLE

Stimuler les imaginaires à travers 
la création artistique, la diffusion 

de spectacles, la formation 
et l’action culturelle sur 
le territoire des Hauts-de-
France.
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Un peu d’histoire...

 Les axes pédagogiques
L’École du Cirque Jules Verne

L ’École du Cirque Jules Verne est 
reconnue pour son enseignement 
de qualité, en particulier sur le cor-

pus acrobatique, la richesse des parcours 
artistiques de ses professeurs et sa capa-
cité à connecter les stagiaires à la réalité 
du monde professionnel.

L’École se singularise par l’exigence ap-
portée au tronc commun qui regroupe 
tous les cours liés à la tenue corporelle 
et à l’acrobatie. Les enseignements sont 
tournés vers la construction physique 
du corps acrobatique, permettant aux 
stagiaires de développer les atouts tech-
niques (aisance acrobatique, compréhen-
sion des mécanismes de fonctionnement 
du corps dans l’espace…) qui leur per-
mettront d’accéder aux différentes spé-
cialités circassiennes. L’apprentissage des 
fondamentaux est nourri par des cours 
de danse, de jeu d’acteur, des temps de 
recherche individuelle... 

Ce tronc commun est complété par des 
compétences théoriques : santé et anato-
mie, sécurité et rigg, histoire des arts du 
cirque, communication et administration, 
environnement du spectacle vivant, ana-
lyse critique...

La confrontation avec le monde profes-
sionnel fait partie des fondements de 
l’enseignement de l’École. Des stages 
en entreprises culturelles sont intégrés au 
parcours pédagogique. Par ailleurs, les 
stagiaires mettent en pratique leurs ac-
quis techniques et artistiques au cours de 
mises en situation publiques dans le cadre 
d’événements organisés par le Pôle qui 
leur permettent de jouer aussi bien en inté-
rieur qu’en extérieur. Chaque événement 
fait l’objet soit d’une création propre, soit 
d’une adaptation, encadré par des choré-
graphes, metteurs en scène et metteurs 
en piste.
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L’École du Cirque Jules Verne s’inscrit 
dans l’histoire du renouveau des arts 

du cirque en France. Créée en 1982 par 
Annie Fratellini, elle est devenue une des 
premières écoles de loisirs permettant  le 
développement et la démocratisation de 
la pratique amateur. Elle s’est progressi-

vement développée pour devenir 
un lieu de préparation aux 

écoles nationales supérieures.

Apprentissage des 
fondamentaux acrobatiques

Confrontation avec 
le monde professionnel

Accompagnement 
personnalisé



 Des ressources 
inédites
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Une école au sein d’un Pôle National Cirque

L ’inscription de l’École au sein d’un Pôle National Cirque est un atout remar-
quable, aussi bien en matière de pédagogie technique que de formation artis-
tique.

Les stagiaires de la formation ont un accès privilégié à des ressources multiples. Ils 
bénéfi cient de l’interconnexion des activités : ils côtoient régulièrement les artistes en 
recherche, création ou diffusion, profi tent d’actions de transmission, ont l’occasion 
de travailler dans le Cirque Jules Verne ou d’expérimenter de nombreuses mises en 
situation dans les événements professionnels du Pôle et de ses partenaires.

Les professionnels du Pôle sont eux aussi personnes-ressources : cours théoriques, 
regards extérieurs, conseil, découverte des métiers... Les stagiaires sont accompa-
gnés tout au long de leur cursus par l’équipe.

 Des espaces 
de travail adaptés
L’École met à disposition des élèves plusieurs espaces de travail distincts. En plus de 
ces espaces spécifi quement dédiés à la formation, les stagiaires jouissent d’un accès 
privilégié aux trois autres sites du Pôle National Cirque et Arts de la Rue.

LA CRÉATION ARTISTIQUE

L’École est équipée d’un espace 
spécifique pour : 

∙  la recherche théâtrale et l’apprentissage 
du jeu d’acteur de cirque

∙  la recherche et l’exploration du 
mouvement

∙  le travail des arts chorégraphiques

∙  la présentation des laboratoires 
de recherche

∙  la représentation scénique

L’ENSEIGNEMENT THÉORIQUE

L’École possède une salle de cours 
équipée d’un écran et d’un vidéoprojecteur 
pour tous les cours théoriques.

L’APPRENTISSAGE TECHNIQUE

L’École dispose du matériel adéquat 
pour :

∙  l’acrobatie
tables d’acrobatie
trampolines de type compétition
AirTrack linéaire de 12 mètres
trampoline linéaire Acrotramp de 12 mètres

∙  la voltige acrobatique 
double mini-trampoline 
différentes bascules

∙  la voltige aérienne
nombreux agrès d’aérien : tissus, trapèzes,
cordes lisses, cordes volantes et sangles
tripode autonome pour l’extérieur
portique autonome pour l’extérieur

∙  le mât chinois
trois portiques autonomes

∙  la jonglerie

∙  le monocycle 

∙  la préparation physique
matériel de musculation 
et de préparation spécifi que
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L e Tremplin est une formation annexe dédiée à celles et ceux qui sou-
haitent compléter et renforcer leurs compétences techniques et artis-
tiques. Elle intègre également de jeunes artistes étrangers qui veulent 

intégrer un parcours professionnalisant en France. 

Le Tremplin se divise en deux parties : des temps de préparation physique enca-
drés et des temps d’accompagnement individualisé de projets personnels : regard 
extérieur, temps de résidence, conseil en communication, aide à la diffusion...

« L’École du Cirque Jules Verne m’a permis 

d’acquérir des bases physiques solides ainsi 

qu’un sens de l’autonomie et de gestion du 

corps. Cette formation donne également 

l’opportunité aux étudiants de participer 

à plusieurs représentations afi n de nous 

sensibiliser à la scène. Sans cette école, 

je ne serais jamais entrée dans une formation 

supérieure aussi prestigieuse que celle de 

l’École Nationale de Cirque de Montréal.»

Marilou Courtois 
corde volante - promotion 2013-2015

« Grâce au travail et aux méthodes 

d’apprentissage de toute l’équipe de l’École, 

je fais partie aujourd’hui de la 30e promotion 

du Centre National des Arts du Cirque 

de Châlons.»

Joad Caron 
mât chinois - promotion 2013-2015

 Accompagner

Renforcement 
technique et artistique

Accompagnement 
de projets 

 Paroles 
d’élèves



 La pratique 
amateur
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L ’École accueille les jeunes à partir de 8 ans qui 
souhaitent se perfectionner en cirque, développer 
leurs capacités et enrichir une pratique préexis-

tante de cirque, de gymnastique, de danse... Les cours 
hebdomadaires (pouvant aller jusqu’à 8 heures par 
semaine) permettent aux élèves d’aborder une grande 
variété de disciplines (acrobatie, aérien, jonglerie), en-
cadrés par une équipe d’intervenants professionnels 
nourris par un parcours artistique riche. 

Les élèves bénéfi cient des activités du Pôle : ils peuvent 
rencontrer régulièrement les artistes accueillis, profi ter 
d’un accès privilégié aux spectacles, découvrir les 
métiers du spectacle vivant, se produire dans le cadre 
d’événements du Pôle…

De 8 à 18 ans

Jusqu’à 8 heures par semaine

Découverte de l’acrobatie, 
de l’aérien, de la jonglerie
et de la création artistique
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Dans le cadre de son action avec les établissements scolaires, de 
la maternelle à l’université, le Pôle élabore avec ses partenaires 
des projets permettant une rencontre complète avec les arts du 

cirque et les arts d’espace public. Sensibilisation, pratique, rencontre 
avec les artistes, venue au spectacle, visite, découverte des métiers… 
Un vrai parcours à destination des enfants, des adolescents et des 
acteurs encadrants. 
Les actions sont réfl échies dans le cadre d’un projet global alliant 
savoirs, pratiques et interactions avec les équipes artistiques et pro-
fessionnelles. 

Depuis septembre 2015, l’École co-pilote avec le lycée La 
Hotoie, un baccalauréat arts du cirque, l’occasion pour les 
élèves de compléter leurs expériences et de développer un 

parcours personnel dans le domaine du cirque.
Avec une formation de 8 heures par semaine (3h de cours théo-
riques et 5h de pratique), les lycéens se forment aux techniques 
de l’aérien, de la jonglerie, de l’acrobatie… tout en développant 
une culture historique et artistique des arts du cirque.

 L’éducation artistique

Le Bac Cirque 
du lycée La Hotoie 

Sensibilisation aux arts du cirque

Venue au spectacle et cours de pratique

Un Bac Cirque à Amiens 
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www.cirquejulesverne.fr
PÔLE NATIONAL CIRQUE 
ET ARTS DE LA RUE 
AMIENS

École du 
Cirque 
Jules Verne

Pôle National Cirque 
et Arts de la Rue

Place Longueville
80000 Amiens

03 22 72 11 68
contact@cirquejulesverne.fr


